
Modalités de la concertation

� Communiquer au public les caractéristiques et orientations 
de l’opération

� Présenter les différentes solutions d’aménagement étudiées
� Recueillir les observations et préoccupations des usagers, 

riverains et acteurs du territoire

Donnez votre avis du 

3 octobre au 4 novembre 

2016 !

� A partir du dossier de concertation :

− Consultable dans les mairies de Lussac-les-Châteaux, 

Civaux, Lhommaizé, Mazerolles, Gouex, Persac et 

Verrières

− Mis en ligne sur le site internet de la DREAL Aquitaine 

Limousin Poitou-Charentes : www.aquitaine-limousin-

poitou-charentes.developpement-durable.gouv.fr

Pour s’exprimer

Pour s’informer

Objectifs de la concertation

� Lors de la réunion publique organisée à 

Lussac-les-Châteaux

� Sur les panneaux d’exposition visibles en mairie de 

Lussac-les-Châteaux 

� Par écrit sur les registres d’observations mis à 

disposition du public en mairies de Lussac-les-Châteaux, 

Civaux, Lhommaizé, Mazerolles, Gouex, Persac et 

Verrières

� En ligne sur le site internet de la DREAL Aquitaine 

Limousin Poitou-Charentes : : www.aquitaine-limousin-

poitou-charentes.developpement-durable.gouv.fr

� Oralement lors de la réunion publique


